
  PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
L’an deux mil vingt-quatre, le 29 août à 20 h, s’est réuni le Conseil municipal 

légalement convoqué en séance publique au lieu ordinaire de ses séances, sous la 

présidence de Monsieur Nicolas DELAHAYE, Maire. 

 

ETAIENT PRESENTS : M Pierre PAUMIER, M Rémi BANDRAC, Mme 

Véronique MARGUERITE, M Daniel DELAUNAY, Mme Maud MAHLER, M 

Didier MAITREL, M Frédéric NIGEN, Mme Marianne MENY, M Alain PROVOST, 

M Gérard TOUYON, Mme Valérie GUYOT, 

 
ABSENTS EXCUSES :  

 
 
 
 

M Didier MAITREL est élu secrétaire de séance. 
 

ORDRE DU JOUR : 
 

 
 

1 Adhésion de la Commune de Bény sur Mer à Cœur de Nacre 

Monsieur le Maire rappelle que par délibérations en date du 7 mars 2024 et du 2 
juillet 2024, le conseil municipal de Bény-sur-mer a sollicité une adhésion à la 
communauté de communes Cœur de Nacre, compte tenu du partage d’un même 
bassin de vie et d’une cohérence géographique évidente. 

 

Cette demande d’adhésion a déjà été initiée à deux reprises par la commune de          

Bény-sur-mer en 2017 et 2018. Cette démarche n’avait pas pu aboutir, en raison 

notamment du schéma départemental de coopération intercommunale adopté en 

application de la loi NOTRE. 

 

Conformément à l’article L. 5214-26 du code général des collectivités territoriales, par 
dérogation aux règles de droit commun, le préfet peut autoriser une commune à se 
retirer de la communauté de communes dont elle est membre en vue d’adhérer à un 
autre Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) à fiscalité propre, 
sans recueillir au préalable l’accord du conseil communautaire de l’EPCI de «départ».  

 
Le préfet peut autoriser un tel retrait, sous réserve de l’accord de l’EPCI d’accueil et 
de la saisine de la formation restreinte de la commission départementale de 
coopération intercommunale (CDCI) du département. 

 
Cette procédure dite de « retrait / adhésion » implique l’élaboration d’une étude 
d’impact visant à mesurer les incidences sur les ressources et les charges des 
communes et des établissements publics de coopération intercommunale concernés 
(Seulles Terre et Mer et Cœur de Nacre). 

 

Cette étude d’impact réalisée par le cabinet KPMG est présentée aux membres du   

Conseil municipal. 

 



Par délibération du 4 juillet 2024, le conseil communautaire de Cœur de Nacre a 

émis, à l’unanimité, un avis favorable à l’adhésion de Bény-sur-mer à compter du 1er 

janvier 2025. 

 

Cette proposition nécessite ensuite des délibérations concordantes des conseils 

municipaux des communes membres de Cœur de Nacre à la majorité qualifiée, dans 

un délai maximum de trois mois, avant saisine de la commission départementale de 

coopération intercommunale pour avis et décision définitive du Préfet. 

 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 5211-39-2 
et L 5214-26 ; 

 
Vu les délibérations du conseil municipal de Bény-sur-mer en date du 7 mars 2024 et 
du 2 juillet 2024 demandant l’adhésion à la communauté de communes Cœur de 
Nacre à compter du 1er janvier 2025 ; 

 
Vu la délibération du conseil communautaire de Cœur de nacre en date du 4 juillet 
2024 émettant un avis favorable à l’adhésion de Bény-sur-mer à compter du 1er 
janvier 2025 ; 

 
Considérant la situation géographique de Bény-sur-mer et l’attractivité constatée du 
bassin de vie de Cœur de Nacre pour les habitants de cette commune ; 

 
Considérant l’étude d’impact réalisée, concluant à des incidences mineures sur les 
ressources et les charges de la communauté de communes Cœur de Nacre ; 

 
Après en avoir délibéré, 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 
APPROUVE l’adhésion de la commune de Bény-sur-mer à la communauté de 

communes Cœur de Nacre, à compter du 1er janvier 2025. 

 
AUTORISE le Maire à signer tous documents nécessaires à l’exécution de la 
présente délibération. 

 

2 Rapport triennal d’artificialisation des sols 

Exposé :  
 
La loi du 22 août 2021, dite « Climat & Résilience », a fixé des objectifs programmatiques 
nationaux ambitieux aux horizons 2031 et 2050 en matière de réduction de la consommation 
d’espaces naturels, agricoles et forestiers et d’artificialisation. La France doit ainsi réduire de 
50% sa consommation d’espaces sur la décennie 2021-2030 par rapport à la décennie 
2011-2020, puis elle doit arriver au « Zéro artificialisation nette » (ZAN) en 2050. Les 
territoires doivent décliner cette réduction de consommation, d’abord dans le document 
régional SRADDET (schéma régional d'aménagement, de développement durable et 
d'égalité des territoires), puis dans le SCoT (schéma de cohérence territoriale) et dans les 
PLUi, PLU ou cartes communales sur le bloc local. 
Chaque année, de l’ordre de 20 000 hectares sont consommés par l’urbanisation en France. 
S’inscrire dans une démarche de sobriété foncière renforcée à l’échelle nationale est donc 
une politique ambitieuse qui nécessite l’engagement de tous les échelons et l’application de 
formes adaptées et de règles cohérentes, dans le respect des particularités locales. 



La consommation d’espaces a des impacts importants sur les volets écologiques 
(aggravation du risque d’inondation par ruissellement, limitation du stockage carbone, 
fragmentation des continuités écologiques) et socioéconomiques (diminution du potentiel de 
production agricole, augmentation des temps de déplacement et de la facture énergétique 
des ménages, coût des équipements publics et notamment des voiries et réseaux divers). 
Nos territoires sont déjà engagés dans une trajectoire de réduction de la consommation 
foncière depuis une quinzaine d’année, notamment depuis le SCoT Caen-Métropole 
initialement approuvé en 2011, mais ils doivent désormais renforcer cette trajectoire. Pour 
préserver nos possibilités de construction durable, pour répondre aux besoins de logements 
et de surfaces économiques demandés par nos citoyens et nos entreprises, il est nécessaire 
d’agir dans les meilleurs délais, pour planifier une politique de sobriété foncière progressive, 
échelonnée et cohérente, en concertation locale. 
Le législateur a souhaité, pour renforcer la réflexion et la concertation locale, créer un temps 
de dialogue triennal à l’échelle du conseil communautaire doté d’un document d’urbanisme 
(le PLUi pour Cingal – Suisse Normande). Ainsi, selon les articles L.2231-1 et R.2231-1 du 
code général des collectivités territoriales issus de la loi « Climat & Résilience », le maire 
d'une commune ou le président de l'établissement public de coopération intercommunale 
doté d'un plan local d'urbanisme, d'un document d'urbanisme en tenant lieu ou d'une carte 
communale présente au conseil municipal ou à l'assemblée délibérante, au moins une fois 
tous les trois ans, un rapport relatif à l'artificialisation des sols sur son territoire au cours des 
années civiles précédentes. 
Le premier rapport est donc attendu pour le 22 août 2024. 
Le rapport rend compte de la mesure dans laquelle les objectifs de lutte contre 
l'artificialisation des sols sont atteints. Il donne lieu à un débat au sein du conseil municipal 
ou de l'assemblée délibérante. Le débat est suivi d'un vote. 
Le rapport et l'avis du conseil municipal ou de l'assemblée délibérante font l'objet d'une 
publication dans les conditions prévues au dernier alinéa de l'article L. 2131-1 du code 
général des collectivités territoriales. 
Dans un délai de quinze jours à compter de leur publication, ils sont transmis aux 
représentants de l'Etat dans la région et dans le département, au président du conseil 
régional ainsi que, selon le cas, au président de l'établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre dont la commune est membre ou aux maires des 
communes membres de l'établissement public de coopération intercommunale compétent 
ainsi qu'au président de l'établissement public porteur du SCoT. 
 
L’objectif du rapport est bien de s’approprier localement l’enjeu de consommation d’espace, 
autour d’un temps d’information et d’échange entre élus locaux pour comprendre ce que leur 
territoire a fait de son espace. 
Ce premier rendez-vous doit permettre de regarder en arrière, pour comprendre la tendance 
passée et se projeter. L’enjeu est de s’approprier la trajectoire du territoire. 
Le rapport doit contenir, en 2024 : 

- La consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers (ENAF), par type, en 
hectare et en pourcentage du territoire couvert. De même pour la renaturation.  

- L’évaluation du respect des objectifs de réduction de la consommation d’ENAF fixés 
dans les documents de planification et d'urbanisme.  

Le rapport explique les raisons des évolutions observées. Il peut également contenir d’autres 
indicateurs et données. 
 
En ce qui concerne le territoire communautaire : 

➢ La consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers (ENAF), par type, en 
hectare et en pourcentage du territoire couvert est consultable dans le rapport en 
annexe à la présente délibération. Elle se base sur les données de l’outil 
Cartographie de la consommation foncière (CCF) réalisé par l’Etablissement public 
foncier de Normandie (EPFN) pour le compte de la Région Normandie et de la 
Préfecture de région. 



En effet, selon la Règle 21 du SRADDET normand modifié (adopté le 25 mars 2024), 

« CCF est la base de données de référence choisie par les territoires pour la mise en 

œuvre et le suivi des mesures de sobriété foncière. Celle-ci doit permettre d’améliorer 

les outils de suivi et la collecte des données sur la consommation d’ENAF et 

l’artificialisation. Au 25 mars 2024, la comparaison entre les données publiées par le 

portail de l’artificialisation de l’Etat (CEREMA) et CCF permet d’établir qu’1 « hectare 

CCF » correspond à environ 1,5 « hectare CEREMA ». La Région précise également 

que « si CCF est la base de données de référence régionale, les observatoires 

locaux n’en demeurent pas moins des outils utiles pour améliorer la connaissance 

des territoires. » 

CCF est consultable ici : 

https://normandie.maps.arcgis.com/apps/webappviewer/index.html?id=a734e40eb27

34ec3bfff89cc95af8f91 

 
➢ L’évaluation du respect des objectifs de réduction de la consommation d’ENAF 

est la suivante : 

Documents supérieurs : 

Document Objectif Périodes Evaluation du 
respect 

Commentaire 

SRADDET 
exécutoire 

- 50 % de 
consommation 
d’ENAF à 
l’échelle 
régionale 

Référence : 2005-
2015 = 2 200 ha / 
an de conso 
d’ENAF en 
moyenne (donnée 
CCF) 
Application : 2020-
2030 

2011-20210 
(donnée CCF la 
plus récente) = 1 
190 ha / an à 
l’échelle régionale 
en moyenne 

Exécutoire depuis le 2 
juillet 2020 (approbation 
par arrêté préfectoral). 
Applicable via le SCoT 
Caen-Métropole. 

SRADDET 
modifié 

- 53,9 % de 
consommation 
d’ENAF à 
l’échelle du SCoT 
Caen-Métropole 
(incluant 
l’application de 
l’enveloppe 
mutualisée 
régionale) 

Référence : 2011-
2020  
Application : 2021-
2030  

/ Adopté par le conseil 
régional le 25 mars 2024. 
Sera exécutoire après 
approbation par le préfet 
de Région. 
Application prochaine via 
le SCoT Caen-Métropole 
après future modification. 

SCoT 
Caen-
Métropole 

Maximum 94 ha / 
an de conso 
ENAF 
Soit - 44,4 % de 
conso d’ENAF à 
l’échelle SCoT par 
rapport à la 
période de 
référence 

Référence : 2005-
2015 = 169 ha / an 
de conso d’ENAF 
(donnée CCF) 
Application : 2020-
2040 

2011-2020 
(donnée CCF la 
plus récente) : 
103,5 ha / an de 
conso d’ENAF sur 
le SCoT en 
moyenne 

Exécutoire depuis le 14 
janvier 2020. 
Modification à venir pour 
future mise en 
compatibilité avec le 
SRADDET modifié. 

 
Document local (PLU) : 

- Objectif de réduction de la consommation ENAF inscrit dans le document : Pas 
d’objectif de réduction de la consommation ENAF inscrit dans le document   

- Périodes : 
o Période de référence : sans objet 
o Période d’application : sans objet 
o  

https://normandie.maps.arcgis.com/apps/webappviewer/index.html?id=a734e40eb2734ec3bfff89cc95af8f91
https://normandie.maps.arcgis.com/apps/webappviewer/index.html?id=a734e40eb2734ec3bfff89cc95af8f91


- Evaluation de la consommation effective (donnée CCF) :  
o 3.63 hectares consommés entre 2011 et 2020 inclus, soit 0.363 par an, 
o Plus 0 hectares de ZAC. 

- Eventuel projet à mentionner non-pris en compte par CCF (projet sur foncier non-
cadastré, exemples : grande voirie ou grand équipement public qui n’apparaitrait pas 
en couleur sur l’outil CCF en ligne : 0 hectare 

- Renaturation : 0 hectare 
- Raison des évolutions observées (augmentations ou diminutions, exemples : 

approbation d’un document d’urbanisme, début/fin d’un lotissement ou d’une zone 
d’activité) : sans objet 
 
 

Proposition : 

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République, notamment son article 13, 
Vu la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et 
renforcement de la résilience face à ses effets, notamment son article 194, 
Vu le décret n° 2023-1096 du 27 novembre 2023 relatif à l'évaluation et au suivi de 
l'artificialisation des sols et notamment son article 3, 
Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.101-2-1, L.153-27 et R.101-1, 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2231-1 et R.2231-
1, 
Vu l’arrêté préfectoral n° SGAR / 20-032 du 2 juillet 2020 portant approbation du SRADDET 
de la région Normandie, 
Vu la délibération n° DCS-32-2019 du Comité syndical de Caen Normandie Métropole du 19 
octobre 2019 approuvant la révision n°1 du SCoT Caen-Métropole, 
Vu la délibération n° AP D 24-03-7 du Conseil régional de Normandie du 25 mars 2024 
adoptant la proposition de modification du SRADDET normand, 
Vu le rapport d’artificialisation des sols en annexe,  
 
Il est proposé de prendre acte du débat relatif au rapport triennal d’artificialisation, ainsi que 
de publier et transmettre la délibération dans les modalités prévues au code général des 
collectivités territoriales. 
 
 
Vote : 
 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l’unanimité des votes des membres présents 
ou représentés :  
 

- PREND ACTE du débat relatif au rapport triennal d’artificialisation, réalisé autour 
du rapport d’artificialisation des sols en annexe à la présente délibération ; 

- DIT que la présente délibération sera publiée dans les conditions prévues au 
dernier alinéa de l'article L. 2131-1 du code général des collectivités territoriales et 
sera transmise au préfet de région, au préfet de département, au président du 
conseil régional, aux maires de l‘EPCI et au président du pôle métropolitain Caen 
Normandie Métropole porteur du SCoT. 

 

 

 

 

3 Convention d’utilisation du service de fourrière animale 



Monsieur le Maire propose de renouveler pour trois ans la convention avec la communauté 
urbaine Caen la Mer, pour l’utilisation des services de la fourrière animale, pour les chiens 
et les chats errants sur notre commune. 

Une contribution financière annuelle est prévue en contrepartie de ce service. A compter du 
1er juillet 2025 les frais d’adhésion à la fourrière animale seront de 1.12€ par habitant. 

Il sera actualisé et délibéré chaque année par le conseil communautaire. 

 

Le Conseil Municipal, 

Vu le Code général des collectivités territoriales,  

Vu la proposition de convention avec Caen la Mer concernant la fourrière pour animaux, 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal A L’UNANIMITE : 

- APPROUVE les termes de la convention avec Caen la Mer pour la fourrière pour 
animaux annexée, 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention. 

Pour extrait certifié conforme, les jours, mois et an susdits. 

 

4  Questions et Informations diverses 

- DECISION DE VIREMENTS DE CREDITS n°1/2024 : 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’il a été décidé de procéder au 

virement de crédits suivants afin de régulariser le FPIC de l’année 2023 pour un 

montant de 553.00€ au compte 73928. 

Du chapitre 011 « Charges à caractère général » compte 615221 vers le Chapitre 014 

« Atténuations de produit » au compte 73928 la somme de 553.00€. 

  

 

                                                                                                       La séance est levée à  20H50 

 


